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Societe nationale des poudres et explosifs: Charente
Question écrite n° 7282

Texte de la question

M Georges Chavanes attire l'attention de M le ministre de la defense sur la question de la deflation des effectifs
qui continue de s'aggraver : 8 000 postes sont supprimes, dont 1958 emplois civils, dans le budget de la
defense pour 1989. Cette baisse des effectifs civils ne va pas ameliorer le climat social : certains poles
economiques tournant autour d'industries de la defense se voient condamnes au chomage. La Charente connait
un grave conflit social a la poudrerie de la SNPE a Angouleme, ranimee dernierement. Le personnel est en proie
aux plus grandes inquietudes car il se sait en sursis. Une centaine de postes sont menaces et si les
licenciements n'ont pas eu lieu, c'est que l'intersyndicale a obtenu la suspension du plan social. Une mutation de
l'activite des poudreries charentaises vers la fabrication de materiaux composites avait ete envisagee. Or, la
situation semble desesperee : aujourd'hui les propulseurs de la fusee Ariane sont fabriques a Kourou et ces
entreprises ont perdu le marche. Le principe etant « pas de licenciement sans reclassement », il lui demande,
comment le Gouvernement envisage la reconversion de cette branche de l'economie sinistree, en sachant
qu'elle possede un savoir-faire de haut niveau en matiere de chimie.

Texte de la réponse

Reponse. - Depuis plusieurs annees, la Societe nationale des poudres et explosifs (SNPE) a engage un certain
nombre d'actions qui repondent aux preoccupations exprimees par l'honorable parlementaire. Les etudes et
developpement conduits a Angouleme representent pres de 20 p 100 de l'activite de l'etablissement, ce qui
temoigne de souci de la SNPE et de la defense qui finance la majeure partie de ces travaux, de conforter
l'avenir de ce site. Pour ce qui concerne la propulsion ou les poudres, le developpement de trois programmes
majeurs a ete confie au bureau d'etudes de cet etablissement : l'ACCP (anti-char courte portee) ou ERYX qui
equipera l'armee francaise ; l'AC3G (anti-char de troisieme generation) a longue portee commande par les trois
armees francaises, allemandes et britanniques et susceptibles d'etre exporte ; la poudre de l'obus du canon de
120 mm franco-allemand qui equipera le char Leclerc mais qui sera egalement propose a l'exportation sur
d'autres materiels. La fabrication de ces produits sera confiee a l'etablissement d'Angouleme dont l'avenir est
donc assure durant la prochaine decennie. A court terme, des efforts incontestables sont deployes par la societe
sur le plan commercial mais ils se heurtent a la reduction actuellement constatee des marches concernant
certains des produits traditionnels de la poudrerie d'Angouleme. Le ministre de la defense, tout en etant
pleinement conscient de la situation actuelle de la charge de l'etablissement a le souci de ne pas compromettre
la competitivite de l'entreprise, condition necessaire de son developpement et, a terme, gage du maintien de
l'emploi.
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